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CompteCompteCompteCompte----Rendu du Conseil Municipal du Rendu du Conseil Municipal du Rendu du Conseil Municipal du Rendu du Conseil Municipal du 15 avril15 avril15 avril15 avril    2008200820082008    

 
Nombre d’élus :  23 
En fonctions :     23 
Présents :           18 

 
Sous la présidence de M. STRAUB, Maire  
 
Etaient présents : Mmes GAUGIN - PALUCCI - MAHIEU - M. NAVROT - NICOLAY - Adjoints. 
 
Mmes ANDRE – ANTOINE – CUSUMANO –FLORI – HERZHAUSER – PATRICOLA. 
M. BRABLE - CORTINA – KAUFFER –– QUINIO – PERRET – TISON - Conseillers 
 
Absents excusés:   M. DHIOS � procuration à M. NICOLAY 
   M. VINCENT � procuration à M. STRAUB 
   M. LORANG � procuration à M. PERRET 
   M. OMINETTI � procuration à Mme CUSUMANO 
   Mme DILLER  � procuration à Mme PATRICOLA 
 
Date d'envoi de la convocationDate d'envoi de la convocationDate d'envoi de la convocationDate d'envoi de la convocation : 10 avril 2008 

Secrétaire de séance : Madame FLORI 

 

Ordre du Jour  
 
 

1. Approbation du compte rendu du Conseil Municipal du 1er avril 2008 
 

2. Vote du taux des 3 taxes 
 

3. Budget Primitif 2008 
 

4. Personnel communal - Modification du tableau des effectifs 
 

5. Contrat de maintenance du logiciel Microbib 
 

6. Renouvellement de l’indemnité de conseil allouée au Trésorier Principal 
 

7. Droit de préemption urbain 
 

8. Divers 
 
 

1) APPROBATI0N DU COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL  DU 1ER AVRIL 2008 

 
M. BRABLE signale que dans le point n° 5 « Indemnit és de fonction des conseillers municipaux titulaires 
de délégations» il convient de lire : en application des dispositions de l’article L 2123-24.1 du CGCT et non 
L 2123-21-1. 
 
Aucune autre remarque n’ayant été formulée, le compte rendu du Conseil Municipal du 1er avril 2008 est 
approuvé. 
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2) VOTE DU TAUX DES 3 TAXES 
 
Rapporteur : Monsieur le Maire 
 
Monsieur le Maire communique au Conseil l’évolution du taux des 3 taxes communales depuis 1996. Il 
précise que le débat a eu lieu en réunion de bureau avec les trois quarts des membres du Conseil 
Municipal. 
 
Il propose d’augmenter de façon modérée ces taux : 

• 2 % d’augmentation pour la taxe d’habitation. 
• 2,5 % d’augmentation pour la taxe foncière sur le bâti et le non bâti. 

 
M. le Maire expose longuement les raisons de cette proposition. La disparition progressive et bientôt totale 
des emplois aidés contribue à augmenter le montant des frais de personnel de 75 000 € sur l’année. Il 
s’agit d’une somme très importante qui sera loin d’être compensée par l’augmentation des taux 
d’imposition communaux qui est censée représenter 16 000 €.  
 
Elle correspond à une hausse moyenne de 0,60 €  par mois et par foyer pour la taxe d’habitation et 0,50 € 
par mois pour la taxe foncière. De plus, fin mars 2008, le taux d’inflation sur les 12 derniers mois est à 3,20 
% selon l’indice INSEE. Il s’agit d’un taux record depuis 1991.  
 
Les différentes précisions techniques seront développées dans le prochain bulletin municipal. 
 
Le Conseil Municipal , après en avoir délibéré, 
 
décide  de voter les taux des contributions directes comme suit : 
 

• Taxe d’habitation  11,94 % 
• Taxe du foncier bâti 10,29 % 
• Taxe du foncier non bâti  45,24 % 

 
Adopté à l’unanimité. 
 
 

3) BUDGET PRIMITIF 2008 
 
Rapporteur  : Monsieur le Maire 
 
Monsieur le Maire commente en détail les postes importants. 
 
Le Conseil Municipal est appelé à se prononcer sur le Budget Primitif 2008 qui s’équilibre en recettes et en 
dépenses à la somme de : 
 

• 1 556 750 €  pour la Section de Fonctionnement. 
• 710 673 € pour la Section d’Investissement. 

 
Mme PALUCCI s’interroge car elle ne voit pas de lignes budgétaires consacrées au développement 
durable alors que lors de la campagne électorale il avait été avancé que 3 % du budget serait consacré à 
cela. 
 
M. le Maire précise que le pourcentage de 3 % consacré au développement durable sera à calculer en fin 
d’année en fonction des différents travaux ou achats qui seront réalisés dans ce cadre. 
 
Le Conseil Municipal , après en avoir délibéré, 
 
vote  le Budget Primitif 2008 qui s’équilibre en recettes et en dépenses à : 
 

• 1 556 750 €  pour la Section de Fonctionnement. 
• 710 673 € pour la Section d’Investissement . 

 
Adopté à l’unanimité. 
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4)  PERSONNEL COMMUNAL – MODIFICATION DU TABLEAU DES EF FECTIFS 
 
Rapporteur  : Monsieur NICOLAY 
 
Monsieur NICOLAY informe le Conseil que : 
 

� d’une part, par suite à la proposition d’avancement de grade de Monsieur DANOIS Brigadier 
Chef au grade de Brigadier Chef Principal, 

� d’autre part, en raison de l’impossibilité dans l’immédiat pour les communes d’employer des 
personnes en contrats aidés (CAE ou CAV), il est nécessaire avec l’arrivée des beaux jours de prévoir du 
personnel supplémentaire aux services techniques. 
 
Il rappelle qu’il a été prévu au Budget Primitif l’embauche de 2 personnes durant les mois de juillet et août 
ainsi que 2 autres personnes en tant qu’agents non titulaires pour besoins occasionnels (contrat de 6 mois 
maximum). 
 
Il précise que dans un premier temps, M. FABLET qui a déjà travaillé pour la Commune en CAE sera donc 
embauché  pour 6 mois à raison de 25 h/semaine. 
 
Enfin, afin de remplacer M. OBELLIANNE qui part en retraite  début mai et qui avait pour fonction la 
location des salles ainsi que la distribution de courriers, il propose d’employer une personne, agent non 
titulaire pour besoins occasionnels, avec un contrat de  3 mois renouvelable une fois. 
 
Le Conseil Municipal , après en avoir délibéré, 
 
décide  de modifier le tableau du personnel comme suit : 
 

Tableau des effectifs 

 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

 
 

GRADE 

Nombre 
d’agents au 
précédent 

tableau des 
effectifs 

Nombre 
d’agents au 

nouveau tableau 
des effectifs 

Nombre 
d’agents 

en 
fonction 

Directeur Général des services 1 1 1 
Attaché 1 1 0 
Adjoint Administratif 1ère classe 1 1 1 
Adjoint Administratif 2ème classe 4 4 3 
Brigadier Chef 1 1 1 
Brigadier Chef Principal 0 1 0 
Agent de Maîtrise Principal 1 1 1 
Adjoint technique principal 2ème classe 1 1 1 
Adjoint technique 2ème classe 3 3 3 
Adjoint technique 2ème classe 31h30 1 1 1 
Adjoint technique 2ème classe 20 h 1 1 1 
Adjoint technique 2ème classe 10 heures 1 1 1 
Adjoint technique 2ème classe 15 heures 2 2 2 
Adjoint technique 2ème classe Juillet/Août 2 0 0 
Adjoint technique 2ème classe non titulaire 1 3 1 
Adjoint du Patrimoine 2ème  classe 1 1 1 
Adjoint d’Animation 2ème classe 3 3 3 
Agent spécialisé 2ème classe des écoles 
maternelles 

1 0 0 

Agent spécialisé 1ère classe des écoles maternelles 2 3 3 
Contrat d’Accompagnement à l’Emploi 8 4 3 
Contrat d’avenir 2 1 1 

TOTAL 38 34 28 
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5) CONTRAT DE MAINTENANCE DU LOGICIEL MICROBIB 
 
Rapporteur  : Monsieur le Maire 
 
Monsieur le Maire fait part au Conseil de la proposition de la société MICROBIB pour la maintenance du 
logiciel Bibliothèque pour la période du 1er juin 2008 au 31 mai 2009. 
 
Le montant de la redevance est de  202 € HT. 
 
Il rappelle que l’an passé, le montant de la redevance était de  200 € HT.  
 
Il invite le Conseil à délibérer sur cette proposition. 
 
Le Conseil Municipal , après en avoir délibéré, 
 

• décide de confier la maintenance du logiciel Bibliothèque à la société MICROBIB pour la somme de 
202 € HT pour la période allant du 1er juin 2008 au 30 mai 2009. 

 
• autorise  le Maire à signer le contrat à intervenir. 

 
Adopté à l’unanimité. 
 
 

OBJET  : RENOUVELLEMENT DE L’INDEMNITÉ DE CONSEIL ALLOUÉE AU  TRÉSORIER 
PRINCIPAL 
 
Rapporteur  : Monsieur le Maire 
 
Monsieur le Maire rappelle au Conseil que les indemnités de conseil que peuvent octroyer les Communes 
sont régies par l’arrêté du 16 décembre 1983 fixant les conditions d’attribution de l’indemnité de conseil 
allouée aux comptables. 
 
Ce texte prévoit que l’indemnité est acquise au comptable pour toute la durée du mandat de l’Assemblée 
concernée. Il est donc nécessaire, suite aux élections municipales que le Conseil se prononce à ce sujet. 
 
Monsieur le Maire fait part de son regret que le rôle de conseil du Trésorier soit peu concret. Il considère 
qu’une tour d’horizon annuel ne serait pas superflu. 
 
Le Conseil Municipal , 
 
VU l’arrêté du 16 décembre 1983 publié au journal officiel du 17 décembre 1983, 
 
Après avoir obtenu l’accord de M. Yves BOILLOT Trésorier de la Commune, lui demande de fournir des 
prestations de conseil et d’assistance en matière budgétaire, économique, financière et comptable 
notamment dans les domaines relatifs à : 

• L’établissement des documents budgétaires et comptables 
• La gestion financière, l’analyse budgétaire, financière et de la trésorerie. 
• La gestion économique 
• La mise en œuvre des réglementations économiques, budgétaires et financières 

 
décide  de lui attribuer l’indemnité de conseil au taux de 100 %  calculée par application du tarif ci-après à 
la moyenne des dépenses budgétaires des section d’investissement et de fonctionnement, à l’exception 
des opérations d’ordre, afférentes aux trois derniers exercices selon le barème ci-après : 
3 pour mille sur les 7 622,45 premiers euros 
2 pour mille sur les 22 867,35 euros suivants 
1,5 pour mille sur les 30 489,80 euros suivants 
1 pour mille sur les 60 979,61 euros suivants 
0,75 pour mille sur les 106 714,31 euros suivants 
0,50 pour mille sur les 152 449,02 euros suivants 
0,25 % pour mille sur les 228 673,53 euros suivants 
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0,10 pour mille sur toutes les sommes excédant 609 796,07 euros 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 

7) DROIT DE PRÉEMPTION URBAIN 
 
Rapporteur  : Monsieur le Maire 
 
Monsieur le Maire informe le Conseil qu’il n’a pas fait application du droit de préemption urbain pour les 
biens suivants : 
 
� Immeuble route de Longeville  section 9, n° 1 
� Terrain de 969 m² Voie de la Liberté section 3, n° 175 
� Terrain de  85 m² rue de la Cheneau section 2 n° 2 40/79 
� Terrain de 28 m² rue de la Cheneau section 2 n° 23 9/79 
 
Le Conseil Municipal , après en avoir délibéré, 
 
prend acte  de la décision du Maire de ne pas faire application du droit de préemption urbain. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 

8) DIVERS 
 
Monsieur NAVROT informe l’Assemblée que le Syndicat de Voirie de la Subdivision de Metz Centre a été  
révisé dernièrement : 

• M. Bernard ECKSTEIN a été élu Président 
• M. Jean Francois LOSCH de Lessy a été élu Vice Président. 
• M. LORANG de Scy-Chazelles est membre du bureau et titulaire de la Commission d’appel d’offres. 
 
 

SCY-CHAZELLES , le 21 avril 2008 
La secrétaire de séance        Le Maire 
     Suzanne FLORI             Jacques STRAUB 


